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SCI 14.15 
Société Civile Immobilière au capital de 100,00 € 

 
Siège social : 4 Chemin des Bois Lieu-dit La Ferrasserie 

16700 SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER 
 

888 972 031 RCS ANGOULEME 
_____ 

 
 

PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE  
EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 29 AOUT 2024 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre,  
Le vingt neuf août  
À quatorze heures,  
 
 
Les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au siège social, sur convocation du 
co-gérant. 
 
Sont présents ou représentés : 
 
- Madame Typhaine JAUMARD, propriétaire de ...............................................  25 parts 
- Monsieur Quentin VERNAGEAU, propriétaire de ..........................................  25 parts 
- Monsieur Sébastien DURET, propriétaire de....................................................  25 parts 
- Madame Louise MARTIN épouse DURET, propriétaire de ............................  25 parts 
   _________ 
soit un total de ........................................................................................................  100 parts 
sur les cent (100) parts composant le capital social. 
 
Monsieur Sébastien DURET préside la séance en qualité de co-gérant de la société. 
 
Il constate en conséquence que l’assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la 
majorité requise de plus des trois-quarts des parts sociales. 
 
Monsieur le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
 
- le texte des résolutions proposées au vote de l'assemblée. 
 
Puis Monsieur le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant : 
 
 
- Modification des statuts à la suite d’une cession de parts 
-    Transfert de siège social 
-    Démission d’un co-gérant 
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La discussion est ouverte, personne ne demandant la parole, Monsieur le Président met 
successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
 
PREMIÈRE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, connaissance prise de la cession de parts envisagée entre Madame Typhaine 
JAUMARD à concurrence de 25 parts, au profit de de Monsieur Sébastion DURET à concurrence de 8 
parts, au profit de de Monsieur Quentin VERNAGEAU à concurrence de 9 parts et au profit de 
Madame Louise MARTIN, épouse DURET à concurrence de 8 parts, conformément à l’article 10 des 
statuts, décide à l’unanimité d’agréer la cession ci-avant visée, au prix unitaire de 1 euro par action. 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, sous réserve de la réalisation définitive de la cession de parts ci-dessus décide 
de modifier l’article 7 des statuts comme suit : 
 
 
« ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de cent euros (100 €). 
 
Il est divisé en cent (100) parts sociales d’un euro (1 €) chacune, numérotées de 1 à 100, attribuées aux 

associés en proportion de leurs apports, savoir : 
 
 Monsieur Sébastien DURET, 
 à concurrence de vingt cinq parts, ci  33 parts 
 numérotées de 1 à 33, 
 
 Madame Louise MARTIN, 
 à concurrence de vingt cinq parts, ci  33 parts 
 numérotées de 34 à 66, 
  
 Monsieur Quentin VERNAGEAU, 
 à concurrence de vingt cinq parts, ci  34 parts 
 numérotées de 67 à 100, 
      _______________ 
Total égal au nombre de parts composant le capital social, 
 soit cent parts, ci ................................................................................................  100 parts 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  
 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale décide de transférer le siège social au 3 Rue des Forges 86800 BIGNOUX, à 
compter de ce jour. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
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QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, en conséquence de la résolution qui précède, décide de modifier l’article 4 des 
statuts de la façon suivante : 
 
« Article 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 3 Rue des Forges 86 800 BIGNOUX. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale prend acte de la démission de Madame Typhaine JAUMARD de ses fonctions 
de co-gérante à compter de ce jour. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION  
 
L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal, à l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la 
gérance et les associés. 
 
 

 
 
 








































































